
Communiqué de presse
Manifestation Captage de la Chancelée

Ce mardi 25 novembre 2024 à 14h, les syndicats FNSEA 79 et JA 79, déclarant auprès de leurs 
membres avoir « une occasion unique de mettre en défaut les organisateurs du "Village de 
l'eau" qui a eu lieu à Melle cet été » (Annexe 1) invitent ces derniers à une conférence de presse
sur le site ou à proximité du captage de la "Chancelée".

Dans leurs messages, les syndicats justifient leur appel avec les affirmations suivantes :

« Pour info : cet été le village de l’eau a eu lieu en amont de la source de la Chancelée à St 
Romans les Melle Lors du dernier Copil après interrogation le représentant de l’ARS a dit que 
le pompage dans la source qui alimente Melle en eau potable a été fermé un mois pour 
présences de matières fécales dans l’eau !!!! » François Joulain, administrateur de la Société 
coopérative anonyme Boutonne infra, le 22 novembre 2024 (Annexe 2)

« En effet, le captage d'eau potable de la "Chancelée"a subi pendant cet évènement une 
pollution liée aux matières fécales. Les faits ont été exposés au Comité de Pilotage de la 
protection du captage en octobre dernier par le SERTAD. […] Mais pour l'instant, aucune 
communication n'a eu lieu. » Jean-Luc Audé, président d’Aquanide 79 le 25 novembre 2024  
(Annexe 1)

Ces affirmations, destinées à mobiliser, sont des raccourcis mensongers qui éludent 
volontairement le déroulement réel des faits et abusent donc leurs destinataires.

Comme M. Audé, la commune a appris la suspension du captage lors du Copil de la Chancelée 
le 18 octobre dernier.. La commune n’a donc pas communiqué à ce jour puisqu’elle s’est en 
premier lieu retournée vers les parties prenantes nommées lors du Copil ou en responsabilité du 
captage. Voici le fruit de ces échanges :

- L’ARS a simplement informé le SERTAD le 5 juillet de la tenue du Village de l’eau dans le 
périmètre de captage de la Chancelée. Elle en a été informée par la préfecture à la suite de la 
réunion de sécurité liée au Village de l’eau tenue le 3 juillet en mairie de Melle. L’ARS affirme 
à ce jour qu’à aucun moment la tenue de l’évènement n’est responsable de quelque pollution 
que ce soit.

- Le SERTAD a décidé unilatéralement de suspendre le pompage avant même le début du 
Village de l’eau. Il a ensuite comme il le fait toute l’année effectué des analyses. S’il a détecté 
des pollutions lors de ces analyses, il ne les attribue pas à l’événement. Il déclare en 
complément du déroulé des opérations estivales « Si l’on remonte sur les 6 dernières années, la 
plupart du temps, on note, pour 15 % des contrôles un dépassement de la norme de distribution
pour la flore banale, dans 30 % des prélèvements, on note la présence de Coliformes Totaux, et 
dans 10 %, des Coliformes Fécaux. Dans les 2 cas l’eau n’est pas distribuée telle quelle, elle 
est mélangée à l’eau traitée provenant de l’usine avec un ajout de chlore. »

Ces informations qui disculpent l’événement Village de l’eau de toute pollution sont vérifiables 
auprès des structures concernées. C’est la raison pour laquelle ni l’ARS, ni le SERTAD n’ont 
informé la commune de l’ensemble des informations relevant pour elle du quotidien et d’un 
comportement habituel de la ressource.



Le procédé de M. Audé, responsable agricole qui représentait la Chambre d’agriculture au 
Copil et y accompagnait les agriculteurs locaux s’appuie sur des affirmations mensongères. Il 
reproche à la commune de couvrir ces informations mensongères, cela relève de la diffamation. 
Il faut préciser que c’est lors de ce Copil que M. Audé, au nom de la Chambre 
Interdépartementale d’Agriculture 17 79 a demandé le retrait de l’arrêté préfectoral instituant la 
Zone de Protection de l’Aire d’Alimentation de Captage de la Chancelée.

Rappelons-nous que cet été, les mêmes officines, déclarait à propos des organisateurs du 
Village de l’eau « Tous les ingrédients d’un chaos incontrôlable se mettent en place sous nos 
yeux : durant de longues journées, des milices très mobiles, vêtues de noir ou bleu et cagoulées 
pourraient sillonner ce vaste territoire de 200 000 ha et se livrer aux destructions qu’ils ont 
clairement annoncées et listées (matériel d’irrigation, machines agricoles, granges, hangars, 
silos, locaux des entreprises para agricoles …) […] Et ce que nous redoutons par-dessus tout, 
c’est que cette mobilisation aux allures insurrectionnelles ne s’incruste durablement dans le 
territoire via l’installation d’une ZAD à Melle. Nous serions alors à la merci d’éléments 
radicaux ultra-minoritaires et autoproclamés défenseurs de l’intérêt général, organisés en 
milices cagoulées qui, défiant ouvertement l’état de droit à l’instar des ligues factieuses ... » 
(Annexe 3). Chaque habitant et chaque journaliste sait aujourd’hui ce qu’il en fut, un 
événement sans aucun débordement mais dont l’encadrement sécuritaire disproportionné, 
directement lié à ces déclarations volontairement angoissantes, n’a dérangé que les habitants et 
riverains.

Ces procédés sont connus mais rarement dénoncés pour ce qu’ils sont, ceux d’un syndicat qui 
implique avec lui toute une profession, sacrifie sans vergogne quelques agriculteurs locaux avec
pour seule ambition de conserver les places de quelques uns.

La commune de Melle, engagée dans le contrat ReSources qui organise la protection de l’aire 
de captage de la Chancelée continuera quoiqu’il arrive à honorer sa signature en assumant ses 
engagements, l’acquisition foncière destinée à maintenir l’élevage, à sauvegarder le nombre 
d’exploitation sur son territoire, à mettre en place des mesures agro-environnementales. N’en 
déplaise à ceux qui déclarent publiquement la même chose mais agissent systématiquement 
dans l’ombre pour organiser le contraire.
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